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Avis d’ébullition préventif

Date : 2 janvier 2026 

Objet : Avis préventif de faire bouillir l'eau
La Municipalité de Champlain informe les citoyens de : 

Route Picardie 
Rang Picardie 
Ave des Quatorze-Soleils 
Ave Marchand 
Rue du Deuxième Domaine 
Ave Lefrançois 
Ave Boucher 
Ave Leblanc 
Ave Beaudry  
Rue Notre-Dame du 1287 au 1445 et 1288 au 1470 

Qu’ il est recommandé de faire bouillir l’eau utilisée pour la consommation, par mesure de 
précaution. 

Quoi faire ?
Nous vous conseillons de faire bouillir l'eau pendant au moins 5 minutes avant de la 
consommer. Cette recommandation s'applique à l’eau utilisée pour : 

 Boire 
 Préparer des boissons (ex. : café, thé, jus) 
 Laver et préparer les aliments crus (ex. : fruits, légumes) 
 Préparer des biberons et des aliments pour bébés 
 Faire des glaçons 
 Se brosser les dents 

L'eau du robinet peut toujours être utilisée non bouillie pour : 
 Faire la lessive 
 Prendre une douche ou un bain (pour les jeunes enfants, veillez à ne pas leur faire 

avaler d'eau) 
 Laver la vaisselle à l’eau chaude, si celle-ci est bien séchée 

Pourquoi cet avis ?
Lors d'un bris d'aqueduc, il est possible que la pression de l’eau diminue, ce qui peut 
entraîner un risque de contamination de l’eau potable par des microorganismes. Par 
mesure de précaution, cet avis est émis pour protéger la santé publique. 
Durée de l'avis :
Cet avis est préventif et temporaire. Nous vous tiendrons informés de l’évolution de la 
situation. Des tests seront effectués pour s’assurer que l’eau respecte les normes de 
qualité. Un nouvel avis sera diffusé pour vous informer de la levée de cette mesure. 
Pour plus d'informations :
Pour toute question ou demande d'information, veuillez contacter le Service des travaux 
publics au 819-295-3979. 

Nous vous remercions pour votre collaboration et votre compréhension.   


